
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUct 
 

ARTICLE 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 

� S'applique le règlement de la zone affectée. 

ARTICLE 2 et 3 

� S'applique le règlement de la zone affectée. 
� La construction ou l'extension d'habitations existantes est aussi soumise à 

des conditions particulières si leur implantation se situe à proximité d'un 
bâtiment et d'annexes agricoles ou même d'une parcelle liée à l'activité 
agricole. Une distance minimum doit être respectée. 

� Le long des voies marquées des signes ���� sur les documents 
graphiques, les créations d'accès directs, ou les changements d'affectation 
d'accès existants par des constructions nouvelles, ne pourront être 
autorisés que s'ils présentent les garanties de sécurité, tant pour les 
usagers de la voie publique, que pour ceux des accès envisagés. 

� Les conditions de sécurité seront examinées en particulier au regard des 
mouvements de cisaillement, compte tenu de la nature et de l'intensité du 
trafic de la voie. D'une manière générale, et même lorsque ne sont 
concernées que des routes départementales du réseau secondaire, des 
solutions seront recherchées pour que, en rase campagne, les constructions 
nouvelles rendues possibles par le PLU soient desservies à partir de voies 
communales ou rurales existantes, et sous réserve de conditions de sécurité 
acceptables. 

 

ARTICLE 4 – Desserte par les réseaux 

1. EAU : 

� Les constructions à usage d'habitation, les établissements recevant du 
public et les constructions ayant un rapport soit avec l'alimentation humaine 
soit avec des usages à but sanitaire doivent être obligatoirement raccordées 
au réseau de distribution publique d'eau potable.  

� Tout rejet au fossé d'une route départementale est soumis à autorisation 
dans le respect des articles 15 et 16 du règlement de voirie départementale. 



2. ASSAINISSEMENT : 

a) Eaux usées : 

� Tous les bâtiments générant des eaux usées domestiques (eaux vannes, eaux 
ménagères) doivent être raccordés au réseau public, s'il existe dans les 
conditions prescrites par le Service Public de l’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) de l’agglomération Limoges-Métropôle. 

� Lorsque le réseau public n'existe pas, il sera réalisé un assainissement 
autonome réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement sur le réseau public. 

� Le système d'assainissement autonome envisagé doit être compatible avec 
les caractéristiques du terrain (cf. études et plan d'assainissement en 
annexe. 

b) Eaux pluviales : 

� Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur prévu à cet effet. En l'absence d'un 
tel réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du constructeur ou de l'aménageur. 

� Si le réseau d'assainissement est séparatif, en aucun cas, les eaux pluviales 
ne seront déversées dans le réseau eaux usées. 

� Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur prévu à cet effet. 
En l’absence d’un tel réseau, en cas de réseau insuffisant ou lorsque le 
raccordement est gravitairement impossible, le constructeur ou l’aménageur 
doit mettre en œuvre en tant que de besoin : 

- les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales 

- les mesures propres à limiter l’imperméabilisation des sols et 
à assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement. 

Lorsque la construction ou l’installation envisagée est de nature à générer 
des eaux pluviales polluée, dont l’apport risque de  nuire gravement au milieu 
naturel ou à l’efficacité des dispositifs d’assainissement, le constructeur ou 
l’aménageur doit mettre en œuvre les installations nécessaires pour assurer 
la collecte, le stockage éventuel et le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement. 

 

c) Eaux usées industrielles : 

� L'évacuation des eaux usées d'origine industrielle ou assimilable dans le 
réseau public d'assainissement est subordonnée à l'autorisation de la 
commune après avis de la collectivité en charge du traitement. Le cas 



échéant, un dispositif de pré-traitement assurant la compatibilité avec le 
réseau existant sera mis en place. 

� Lorsque celui-ci n'existe pas, il sera réalisé un assainissement autonome 
réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un branchement 
sur le réseau public. 

� Le système d'assainissement autonome envisagé doit être compatible avec 
les caractéristiques du terrain (cf. études et plan d'assainissement en 
annexe. 
Suivant le zonage d'assainissement, certaines zones sont pour l'instant en 
assainissement autonome, mais à l'avenir, les réseaux d'assainissement 
collectif pourront être à la charge du porteur de projet d'une opération 
d'aménagement. 

 

3. RESEAUX ELECTRIQUES ET TELEPHONIQUES : 

� Les raccordements d'une construction et les réseaux communs à un groupe 
de constructions seront en souterrain ou par câble le long des façades, 
chaque fois que le réseau public riverain sera lui-même en souterrain ou en 
façade. 

� Dans le cas des lotissements et groupements d'habitations nouvelles, ces 
réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

� Dans les autres cas, il en sera de même si la zone est soumise à des 
prescriptions architecturales à cet effet. 

ARTICLE 5 à 14 

� S'applique le règlement de la zone affectée. 
 


